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Les ouvertures de crédit : 
un instrument facile, coûteux, 
changereux pour certains p. 9 > 24 
Alors que l’ouverture de crédit est présentée comme un instrument financier souple et facile
d’utilisation, une réserve dans laquelle on peut puiser au gré des besoins, les prêteurs insistent
beaucoup moins sur le coût que représente ce type de crédit et sur la nécessité de ne pas lais-
ser le système s’emballer, même si la réglementation a placé certains garde-fous comme le
zérotage. Pourtant les défaillances relatives à ces ouvertures de crédit ne cessent d’augmen-
ter, sans que l’accès à ce type de crédits soit rendu plus difficile.  Car c’est sans doute la faci-
lité avec laquelle les prêteurs octroient ces ouvertures de crédit qui pose problème, tout autant
que l’utilisation inappropriée qu’en font des personnes déjà fragilisées sur le plan financier,
espérant par ce biais rembourser certaines dettes et creusant ainsi un peu plus encore le défi-
cit qu’elles tentent d’apurer.
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De plus en plus de personnes ont recours aux prêts, aux ventes à tempéra-
ment, aux ouverture de crédits…

En ce qui concerne l’ouverture de crédit, l’INS dénombre quelque 584.000 ouver-
tures de crédits en 2002, soit 200.000 de plus qu’en 1998.

Afin d’éviter que toutes ces facilités offertes aux consommateurs ne se transforment
en de véritables spirales de l’endettement, nous devons continuer à être vigilants et
offrir à la population wallonne un maximum d’aides et  de garanties en la matière.

Divers services prennent actuellement en charge de différentes manières  la problé-
matique du surendettement en Région wallonne : les services de médiation de
dettes  offrent une guidance et une aide sociale et  financière. Ils établissent le bilan
financier du demandeur et négocient un plan d’apurement avec ses créanciers. Les
centres de références assurent un rôle d’expertise et de diffusion d’information pour
les services de médiation de dettes, ils peuvent prendre en charge les cas de média-
tion de dettes les plus difficiles. Ils assurent enfin la cohérence des actions menées
par les écoles de consommateurs, en collaboration avec l’Observatoire de crédit et
de l’endettement. Les écoles de consommateurs permettent une première approche
du surendettement par une dynamique collective et le développement  d’actions
centrées sur une meilleure gestion du budget des ménages.

Au regard des chiffres qui nous sont fournis, ces dispositifs, dès le moment où ils
offrent un service positif aux personnes en difficultés sociales et financières, révèlent
toute leur importance. Les besoins des bénéficiaires restent  néanmoins nombreux,
c’est pourquoi la lutte contre le surendettement fera partie de mes priorités.

Cependant, comme pour l’ensemble des politiques sociales menées en Région wal-
lonne, une évaluation constante doit être effectuée de chacune des initiatives mises
en place. 

Les services de médiation de dettes doivent être professionnalisés afin de garantir
une protection juridique  adéquate aux citoyens démunis. Les centres de référence
jouent un rôle d’expertise, de coordination et de prévention qui peut être étendu.

Les écoles de consommateurs doivent quant à elle être rendues plus accessibles aux
personnes qui en ont le plus besoin. Leur mission doit être précisée et leurs actions
coordonnées afin de réaliser au mieux les objectifs qui leur sont fixés.

L’ensemble des initiatives prises dans le cadre de la lutte contre le surendettement
vous seront relayées par l’intermédiaire de la revue Échos du crédit et de l’endette-
ment en collaboration avec l’Agence Alter et avec l’Observatoire du crédit et de l’en-
dettement. Ces outils permettront à l’ensemble  des professionnels du secteur de
disposer ainsi des informations utiles à l’exercice de leurs missions.

La ministre de la Santé, de l’Action sociale 
et de l’Égalité des Chances pour la Région wallonne, 

Christiane Vienne
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